


Les équipements de l’aire d’accueil LE PRÉPAIEMENT
> L’eau et l’électricité
doivent être payées à
votre arrivée sur l’aire.

CHAQUE
FAMILLE A À SA
DISPOSITION

> 1 WC
> 1 douche
> 1 évier
> 4 prises électriques
> 1 branchement pour machine

à laver le linge

WC

1 1 1

4 1

Madame, Monsieur,

D ans un souci de solidarité et d’égalité républicaine, la loi
du 5 juillet 2000 a pour objectif de répondre aux difficultés d’habitat
que rencontrent les gens du voyage et d’offrir des conditions de vie

décentes aux familles. Plaine Commune s’est engagée depuis plusieurs années
dans cette démarche, pour réaliser des équipements confortables et
de qualité pour les familles désirant séjourner sur notre territoire.

C'est avec un grand plaisir que nous vous accueillons à La Courneuve,
une des huit villes du territoire de Plaine Commune et nous vous souhaitons
la bienvenue.

Vous découvrez aujourd'hui l'aire d'accueil des gens du voyage et nous
souhaitons que votre séjour se passe dans les meilleures conditions possibles.
Pendant votre séjour sur l’aire d’accueil, nous serons à votre disposition
pour vous aider dans vos démarches.
La gestion de l'aire à été confiée à la Société Adoma. Le représentant
de cette société sur l'aire est donc votre interlocuteur privilégié pour
toutes questions que vous auriez à formuler.

Dans le livret d'accueil que nous vous remettons, vous trouverez toutes
les informations dont vous pourrez avoir besoin tout au long de votre séjour.
Nous espérons qu'il vous sera utile.

Nous vous souhaitons une fois encore la bienvenue et espérons que vous
passerez un excellent séjour sur l'aire d'accueil des gens du voyage.

Patrick
BRAOUEZEC,
président de Plaine
Commune, député

Bernard
VINCENT,
vice-président de Plaine
Commune en charge de
l’habitat

Gilles
POUX,
maire de La Courneuve,
vice-président de Plaine
Commune

Un bloc sanitaire par
emplacement (= 2 ou 3 places)

Un raccordement à l’eau et
l’éléctricité par emplacement

Un bloc sanitaire comprenant une
douche, un WC et un local technique
par emplacement

Un emplacement
adapté aux
personnes à mobilité
réduite

Une délimitation
physique de chaque
emplacement

Un bureau
d’accueil Un contrôle d’accès

à l’entrée de l’aire
d’accueil

LES DURÉES
DE SÉJOUR
> Durée maximale de séjour :

5 mois
> Délais entre deux séjours :

1 mois
> Dérogation possible : Oui
> Durée maximale de

prolongation : 5 mois

Les dérogations aux durées
de séjour sont à demander
auprès du gestionnaire.

> Date d’arrivée : .....................................
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Aire
d’accueil
des gens
du voyage
LA COURNEUVE

LORS DE VOTRE ARRIVÉE

> Respecter par écrit le règlement
intérieur en le signant.

> Présenter son titre de circulation et sa
carte grise des véhicules tracteurs et des
caravanes.

> Déclarer la composition de la famille :
noms, prénoms, dates de naissance.

> Payer la redevance d’une avance
de 7 jours.

> Verser une caution forfaitaire.

> Verser une avance de consommation
pour l’eau et l’électricité.

> Signer un contrat d’occupation.

> Signer un état des lieux.

AVANT VOTRE DÉPART

> Prévenir le gestionnaire de votre départ
pour faire l’état des lieux.

> Récupérer le solde des prépaiements
non consommés (eau, électricité, caution).

> En cas de dégradation des équipements,
une retenue vous sera demandée.

> Caution : 60 €
> Redevance journalière :
soit 2 € la place et par jour

Les tarifs à appliquer pour les fluides
concernant les fluides des voyageurs
(l’eau et l’électricité) seront à régler
à l’avance et leurs prix seront aux tarifs
en vigueur sur les communes recevant
une aire d’accueil.

TARIFS HIVER
> Heure pleine : 10,770 centimes d’€
> Heure creuse : 7,39 centimes d’€

TARIFS ÉTÉ
> Heure pleine : 3,64 centimes d’€
> Heure creuse : 2,68 centimes d’€

Pour l'eau, le coût du mètre cube est de :
3,86 € TTC

Toute semaine commencée est due.

Les tarifs

Les conditions d’arrivée

et de départ

€

Informations

> MAIRIE

Hôtel de Ville
Avenue de la République
Tél. : 01 49 92 60 00

> POUR TOUTES VOS DÉMARCHES
ADMINISTRATIVES VOUS DEVEZ
VOUS RENDRE AU :
Centre administratif
58, avenue Gabriel-Péri
Tél. : 01 49 92 60 00
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h
et de 13h30 à 17h sauf le mardi de 14h30 à 17h)
et le samedi de 8h30 /12h (uniquement le service

population)

Le maire reçoit sur rendez-vous tous les jeudis
matin en mairie.

> SANTÉ
Le Centre Médical de Santé
Salvador-Allende
20, avenue du Général-Leclerc
Tél. : 01 49 92 60 60
Fax : 01 49 92 61 27
Ouvert du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30
et le samedi de 8h30 à 12h

Urgence dentaire (Seine-Saint-Denis)
Tél. : 01 48 36 28 87 (uniquement dimanches

& jours fériés)

> NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
UTILES
• Accueil sans abris : 115
• Allo enfance maltraitée : 119
• Police secours : 17
• Pompiers (depuis un fixe) : 18

Pompiers (depuis un portable) : 112
• Centre anti poison (hôpital Fernand-Widal) :

01 40 05 48 48

> NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
DE L’AIRE
Le numéro d’astreinte de l’aire est 01 40 61 43 00
fonctionne en semaine de 19h à 8h et le week-end :
du vendredi 19h au lundi 8h.
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